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Le pacte pour la transition 
et ses enjeux
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Porté par le Collectif pour une Transition Citoyenne,
Alternatiba et le Réseau Action Climat
+60 organisations et des milliers de citoyen.nes
32 mesures
300 collectifs citoyens se sont mobilisés à travers la
France
300 listes élues se sont engagées

Le Pacte pour la transition, c'est quoi ?
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Accès à tous les résultats sur 
suivi-pacte-transition.org
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https://suivi-pacte-transition.org/


10 listes signataires élues : Champagnier, Échirolles,
Eybens, Fontaine, Grenoble, Meylan, Pont-de-Claix,
Saint-Égrève, Seyssinet-Pariset et Seyssins
15 mesures sur 5 grandes thématiques adaptées aux
enjeux locaux

et au niveau local ?
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Mener une politique de sobriété énergétique

Développer la production d’énergies renouvelables

Fournir les bâtiments communaux et l’éclairage
public en énergie renouvelable

 Axe 1 : Accélérer la transition énergétique
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Constituer une stratégie foncière ambitieuse

Soutenir l’installation en agriculture biologique et/ou
paysanne

Développer les filières de produits bio et locaux et
proposer une alimentation moins carnée

Axe 2 : Préserver le foncier agricole, soutenir
l’agriculture biologique et locale
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Réduire l’artificialisation des sols
Arrêter les grands projets inutiles et délétères pour
l'environnement

Réguler les surfaces commerciales

Limiter la publicité 

Axe 3 : réduire l’artificialisation des sols et
les grands projets inutiles
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Renforcer l’offre et l’attractivité des transports en
commun

Donner la priorité à la marche et au vélo
 

Limiter la place des voitures et des véhicules
polluants en ville

4. Organiser des déplacements moins polluants
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Mettre en place et renforcer les dispositifs de
participation citoyenne

Représenter les intérêts de la nature et des
générations futures

Soutenir les initiatives associatives et citoyennes

5. Développer la démocratie participative et la
vie associative
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Challenger nos élu.es sur la transition écologique
Mobiliser les citoyen.nes
Créer des espaces de dialogue avec les élu.es
Nous donner un droit de regard et un contre-pouvoir
Soutenir et légitimer des politiques locales ambitieuses

les enjeux
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Bilan des communes et 
de la métropole
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Bilan commune 
maire·sse
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Champagnier 
Florent Cholat
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La question de la semaine 
La question de la semaine est une communication
hebdomadaire diffusée via l'application Illiwap. Elle
permet à la commune de répondre simplement et
clairement aux interrogations posées par les
habitant·es (par mail, en personne, lors
d'événements...). Un moyen direct et régulier
d'informer tous les citoyen·nes sur la vie municipale et
les sujets du quotidien.

La rénovation de l’espace des 4 vents
Le projet de réhabilitation des 4 Vents, lancé en
concertation depuis 2020, est entré en phase travaux
en 2024. Il prévoit une chaufferie bois, le déplacement
de la bibliothèque, la reconstruction des vestiaires et
des espaces dédiés à l'enfance, la jeunesse et aux
associations. Bâtiment le plus énergivore de la
commune, il verra sa consommation baisser de près de
80 % d'ici la fin du chantier en 2027.



Echirolles 
AMANDINE demore
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Labellisation Territoire engagé Climat-
Air-Énergie
La Ville d’Échirolles s’est inscrite dans la démarche de
labellisation Cit’ergie (renommée Territoire engagé
Climat-Air-Énergie en 2021) dès sa création en 2007.
Elle a renouvelé son engagement en 2011, 2016 et
2020 avec une progression systématique de son score.
En 2024, un état des lieux transversal a permis
d’évaluer les actions menées par la collectivité et a mis
en évidence un score de 80,4 %, plaçant la Ville
d’Échirolles parmi les vingt collectivités les plus
performantes de France.

Création du Jardin collectif des
Granges
La Ville d’Échirolles poursuit son action pour le
développement des espaces de jardinage avec la
création d’un nouveau jardin collectif dans le quartier
des Granges. Inauguré en mai 2025, ce jardin d’une
surface de 2400 m² comporte 21 parcelles
individuelles et des espaces de jardinage collectifs.
Adossé à des aménagements écologiques et cultivé
dans le respect de l’environnement, il constitue un
nouvel espace bénéfique à la biodiversité au sein du
Parc Maurice Thorez, labellisé Refuge LPO.



Eybens
Nicolas Richard
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Place aux verts, aux cycles et aux
piétons
Les schémas de développement urbains du XXe siècle
ont contribué à faire de nos villes, des villes très
minérales où le tout voiture est roi. Pour le bien-être
des habitant·es, nous avons décidé de largement
végétaliser l'espace public. Nous nous étions engagés
à planter 300 arbres avec la Métropole. Nous en
sommes déjà à plus de 800 ! Nous avons créé et
sommes en train de créer de nombreux squares
végétalisés dans les différents quartiers de la ville qui
porteront le nom de femmes après le vote des
habitant·es. Le mandat prochain verra la création d'un
grand parc au cœur du secteur Bourg à la place de
l'ancien stade de foot Charles Piot. 

Les écoles de demain
Face à un parc scolaire vieillissant et peu performant
sur le plan énergétique, la commune s'est engagée dès
2014 dans une transformation en profondeur de ses
établissements. Deux ensembles scolaires avaient déjà
bénéficié d'une rénovation complète, marquant le
début d'un vaste programme de modernisation. Nous
concluons ce grand plan école en menant le chantier le
plus ambitieux du mandat en rénovant les écoles
maternelle et élémentaire du Bourg, ainsi que la grande
salle des fêtes vétuste avoisinante pour un chantier de
près de 8 millions €. La nouvelle chaufferie au bois qui
sera installée pour ces équipements, permettra
également d'alimenter la piscine olympique
en été, lorsque les écoles sont inoccupées. 



Fontaine
Franck LONGO 
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Extinction en cœur de nuit, une mesure
pérennisée
Pour réduire la pollution lumineuse, maîtriser les
consommations d’énergie et améliorer le confort des
habitant·es, la ville a fait le choix d'éteindre l'éclairage
public en cœur de nuit : de 1h30 à 4h45 le long du
tram et de minuit à 6h dans le reste de la commune.
Grâce à cette initiative et à la modernisation des
luminaires, la Ville a évité une hausse de sa facture
d'électricité de 30 000 € en 2022 et 141 000 € en
2023. Elle a observé une baisse de ses consommations
de 40 % entre 2019 et 2023.

Chronovélo : création d’un axe vélo
structurant
Face aux enjeux de qualité de vie et de santé publique,
la Ville poursuit son plan de développement des voies
cyclables, en lien étroit avec la Métropole.
L’aménagement d’une voie cyclable bidirectionnelle
sécurisée reliant Fontaine et Grenoble sera achevé en
2025 : 2 km d’itinéraire le long des avenues du Vercors
et Ambroise Croizat. 22 arbres et 1397 m² de massifs
végétalisés déjà plantés sur l'avenue Ambroise Croizat.
Près de 70 arbres et plus de 500 m² d’arbustes prévus
sur l’avenue du Vercors.



GRENOBLE 
Eric Piolle
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Une stratégie alimentaire 
globale ambitieuse 
En 2023, Grenoble a lancé une stratégie alimentaire
globale visant une alimentation durable, inclusive,
saine, résiliente et éthique. Elle soutient circuits
courts, agriculture bio, lutte contre le gaspillage, repas
végétariens, et favorise l’accès pour toutes et tous. La
Ville est partie prenante du PAIT. La Ville promeut la
démocratie alimentaire via une Assemblée Citoyenne
et la Sécurité Sociale de l’Alimentation, impliquant les
acteur·ices et les habitant·es.

Place(s) aux enfant et Coquelicours :
du végétal plutôt que du bitume 
À Grenoble, Place(s) aux enfants et Coquelicours
dessinent une ville à hauteur d'enfant : 12 000 m²
déminéralisés, 113 arbres plantés, 41 rues
piétonnisées d’ici 2026, des cours d’école végétalisées
et ouvertes l’été. Pour les enfants et pour le climat, ces
espaces libérés protègent, rafraîchissent, apaisent. Ils
affirment qu’une ville écologique, sociale et désirable
est non seulement possible, mais demeure déjà.



Meylan
Philippe Cardin

BILAN fin de MANDAT

mise en œuvre de 57% des
mesures du pacte (avec ou
sans engagements)

engagement sur 63% des
mesures du pacte

ma commune a tenu 91% de
ses engagements

Aménagement
et urbanisme

Transition
énergétique

Mobilités

Agriculture et
alimentation

Démocratie et
participation

citoyenne

0 20 40 60 80 100



BILAN fin de MANDAT

Un nouveau réseau de chaleur 
bas carbone
La Ville de Meylan, en coordination avec la Métropole,
déploie depuis 2024 un réseau de chaleur directement
connecté à l’usine d’Athanor. Alimenté à 80% par
l’incinération des déchets, l’émission de 4700 tonnes
de CO2 seront évitées chaque année (soit une division
par 10 par rapport au gaz). Une dizaine de bâtiments
communaux seront connectés dont la Maire, la piscine,
les écoles Mi Plaine et Grand Pré ou le gymnase des
Aiguinards. En complément, plus de 2 600 logements
potentiels seront également chauffés grâce à cette
énergie renouvelable.

Réhabilitation du cœur de quartier Mi-
Plaine
Avec 18 M€ investis, la réhabilitation du cœur de
quartier Mi-Plaine vise à rénover un patrimoine bâti
vieillissant et à améliorer le cadre de vie des
habitant·es et usager·es. La rénovation thermique du
groupe scolaire et du gymnase entrainera une
réduction de 60% de la consommation énergétique
après travaux. En parallèle, les espaces extérieurs
seront végétalisés et désimperméabilisés avec la
plantation de plus de 130 arbres. Enfin, l’accessibilité
aux PMR et à tous les publics sera assurée par la
reconfiguration des espaces pour les 
rendre plus agréables.



Pont-de-Claix
Christophe FERRARI
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Rénovation de l'éclairage public 
de la Ville
Par la signature du Plan Climat et du Schéma Directeur
d’Aménagement Lumière, la ville s’est engagée à
opérer un programme de rénovation de son parc pour
réduire de 75 % sa consommation d’énergie sur ce
poste. Outre l’enjeu écono-mique,  il est aussi
environnemental : préservation de la trame noire
urbaine et intensité d’éclairement compatible avec la
faune nocturne. Ce programme  vise à équiper
l’ensemble du parc en LED entre 2022 et l’automne
2025. Cela représente 1430 points lumineux pour un
budget de 1 060 000€, subventionné à 30% (par l’État
et le Département). La rénovation du parc combiné à la
mise en place d’une extinction de l’éclairage entre 00h
et 5h a permis de diviser les consommations par 4 par 
rapport à 2021.

Rénovation énergétique du foyer
municipal
La Ville a engagé en 2021 un travail de définition d’un
Schéma Directeur de l’Immobilier et de l’Énergie. La
rénovation du foyer municipal a été identifiée comme
prioritaire, avec un gisement d’économie d’énergie de
45%. L’équipement de plus de 1000m² date du début
XX  et a des traits architecturaux simples mais
remarquables ; aussi afin de ne pas remanier
l’enveloppe extérieure, une isolation par l’intérieur a
été réalisée. Les travaux ont également consisté à
rénover le système de chauffage, venant conforter le
gain de performance associé au raccordement au
réseau de chaleur bois. Les travaux, d’un montant total
de 750 000€ TTC et réalisés en 2023, ont été soutenus
financièrement par l’Etat et Grenoble 

ème

Alpes Métropole. 



Saint-Égrève
Laurent AMADIEU
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Création d’une activité de maraîchage
L’équipe municipale a concrétisé un projet
d’agriculture urbaine de 2,5 hectares. Elle a pour cela
acheté les derniers terrains cultivables, puis réalisé les
travaux nécessaires : clôtures, construction d’un
bâtiment agricole et irrigation pour un coût de travaux
de 556 000 €HT. La ville a conclu un bail rural avec une
maraîchère en agriculture 100 % biologique avec vente
sur place. Un volet pédagogique est prévu pour
valoriser cette initiative dans l’éducation à
l’alimentation.

Un poumon vert en ville : aménagement
du Jardin « Alfred Rolland »
Les élus ont saisi l’opportunité de préserver un espace
vert non bâti de 7 000 m², où un projet immobilier était
prévu, en rachetant le terrain puis coconstruisant avec
les habitant·es un lieu de respiration au cœur du
quartier. Un jardin est créé autour d’une ancienne
maison réhabilitée pour la vie sociale du quartier et le
siège de l’association la Ligue de Protection des
Oiseaux pour un coût de 1,585 M€HT hors terrain.
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Guillaume Lissy
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Budget participatif
Chaque année depuis 2021, 80 000€ d'investissement
sont alloués à la réalisation d'idées proposées par les
Seyssinettois·es (âgé·es de plus de 15 ans). Les projets
sont soumis au vote des habitant·es après sélection
par les services et un comité de pilotage selon des
critères spécifiques.
Toilettes sèches, rénovation de l'église, amphithéâtre
de verdure, verger, point réparation cycle... déjà 15
projets réalisés sur le territoire communal! Le nombre
de votes est en augmentation chaque année, ce qui
montre l'intégration de ce dispositif dans les habitudes
des habitant·es.

Plan Lumière
Grand plan d'investissement sur 3 ans (2022-2024)
pour adapter notre éclairage public aux enjeux de
préservation de la biodiversité et d'économie
d'énergie. Le projet en quelques chiffres : 

800 000€ investis
Points lumineux en LED : de 19% du parc en 2022 à
100% en 2025, y compris ceux des équipements
sportifs
1113 points lumineux éteints la nuit ou en
détection automatique 
Baisse de 57% d'énergie consommée entre 2022 et
2024.



Seyssins
Fabrice Hugelé
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aUCUN RETOUR N’A été fait par la commune
pour le bilan de fin de mandat



Métropole
Christophe Ferrari
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PCAEM, CCMC et Schéma directeur énergie
Soutien à l’agriculture locale (ferme métropolitaine de la Taillat)
Préservation d’espaces naturels mais nouvelles surfaces
commerciales (Neyrpic, Grand Place)
Développement des transports en commun et des mobilités
douces malgré un investissement faible (9% du budget)
Plateforme participative et dispositif de pétition citoyenne
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1ère Mêtropôle de France pour ses
actions en faveur du climat 
Fin 2024 l’Ademe a placé la Métropole grenobloise en
1ère place au niveau national en lui attribuant le niveau
5 étoiles pour ses « approches innovantes et efficaces
» en faveur des transitions. Ancrée dans le réel « la
Métropole s’est appuyée sur les scénarios prospectifs
de l’Ademe pour décliner une approche territoriale
pertinente », écrit l’Agence tandis que le Président de
l’ADEME a qualifié la Métropole de « meilleur élève de
la classe » et a rappelé la mise en place d’une
convention citoyenne métropolitaine pour le climat «
inédite par son ampleur » saluant « le volontarisme de
la Métropole ».

Les chronovélos cartonnent !
Les chronovélos de la Métropole connaissent un grand
succès. Pour 70% des nouveaux cyclistes leur
déploiement a contribué à ce qu’ils se mettent au vélo
et 95 % des usagers sont satisfaits. Les compteurs du
territoire métropolitain s’affolent et plusieurs d’entre
eux dépassent le million de passages annuels. Au-delà
des seules chronovélos, c’est plus de 500km
d’itinéraires cyclables (chronovélos, pistes classiques,
voies vertes etc.) sur le territoire métropolitain qui
permettent chaque jour l’expansion de la pratique
cyclable et font de la Métropole le 1er territoire
cyclable selon la FUB.



Palmarès 2025
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mise EN ŒUVRe
1.Grenoble & saint-égrève 84%
2.eybens 82%
3.champagnier 76%
4.échirolles 68%
5.FONTAINE 66%
6.seyssinet-pariset 65%
7.pont-de-claix 59%
8.Meylan 57%
9.Seyssins (nc*)

engagements tenus
1.saint-égrève 95%
2.eybens 92%
3.échirolles & meylan 91%
4.FONTAINE & seyssinet-pariset 89%
5.champagnier 88%
6.Grenoble 83%
7.pont-de-claix 74%
8.seyssins (nc*)

*bilan non communiqué par la commune
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Merci
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